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1 LE MODELE D’AFFAIRES  

Le Groupe Figeac Aero est un groupe industriel, sous-traitant de rang 1 pour les constructeurs, 
équipementiers et sous-ensembliers du secteur aéronautique, qui intervient sur quatre lignes d’activités 
distinctes : (i) réalisation de pièces de structure (y compris tôlerie aéronautique), (ii) usinage de précision et 
traitement de surface (en majorité pour l’industrie aéronautique), (iii) montage en atelier et sur site de sous-
ensembles pour l’industrie aéronautique, (iv) mécanique générale et chaudronnerie lourde (hors industrie 
aéronautique). 

Le Groupe, sous-traitant dans le domaine de l ’aéronautique, est amené à travailler avec trois types de 
donneurs d’ordre : les constructeurs (tels que Airbus, Embraer, Bombardier), les équipementiers (comme 
Safran ou Rolls Royce) et les sous-ensembliers (Groupe Latécoère, Spirit Aerosystems, Stelia Aerospace). 

De par son métier et la diversité de ses donneurs d’ordre (constructeurs, équipementiers et sous- 
ensembliers), le Groupe est présent sur la quasi-totalité des programmes aéronautiques civils qui sont en 
cours. 

Cartographie des donneurs d’ordres de Figeac Aéro sur ses marchés aéronautiques : 

 

 

 

 

2 L’IDENTIFICATION DES RISQUES EXTRA-FINANCIERS PERTINENTS 

PRINCIPAUX  

2.1 La construction de l’analyse des risques  

Pour l’année 2018, Figeac-Aéro a initié une démarche de réflexion sur ses principaux risques extra-financiers 

dans l’optique de construire, en 2019, une stratégie RSE pertinente et ambitieuse.  
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Cette démarche a été menée au plus haut niveau par le Comité de Direction, pilotée par le Directeur des 

Opérations avec la collaboration du Directeur Commercial et Marketing d’une part, et du Directeur Financier 

d’autre part. 

Ces travaux ont permis de définir en 2018 une cartographie des risques qui inclut les activités de chacune des 

principales directions du Groupe. Les risques identifiés dans cette cartographie, quelle que soit leur nature, 

ont été évalués en fonction de leur gravité et de leur occurrence. Les procédures de traitement des risques 

sont également répertoriées dans cette cartographie. 

Les procédures de gestion de ces risques sont définies et appliquées par les Directions du groupe. 

Enfin, le Comité de Direction procède à une révision régulière de la cartographie des risques afin de : 

- valider les risques recensés, leur hiérarchisation et les actions de réduction menées, 

- s’assurer que les nouveaux risques sont identifiés, pris en compte et traités, et que leurs impacts 

financiers et opérationnels sont mesurés. 

2.2 La sélection des risques principaux pour la déclaration de performance extra-financière  

Suite à cette analyse, les risques RSE principaux auxquels le groupe Figeac-Aéro est exposé ont été identifiés, 

et font l’objet d’engagements, de plans d’actions et indicateurs-clés de performance associés, afin de mesurer 

leur niveau de maîtrise, et d’engager des actions d’amélioration. Les 8 thèmes retenus sont les suivants : 

Enjeu 
Description du risque principal 

associé 
Indicateur-clé 

Objectifs de 
développement durable 

(ODD) concernés 

Relation avec les 
clients 

Dégradation de la satisfaction des 
clients, retard de livraison, qualité 
des pièces 

OTD (on-time 
Delivery) 

 

Relation avec les 
fournisseurs et supply 
chain 

Retards de livraison,  
défaut d’approvisionnement 

Supplyer OTD 

 

Corruption Risques de corruption  

Taux de 
réalisation du 
plan d’actions 
Sapin II  

Emploi et 
compétences 

Difficultés à recruter des talents, 
mauvaise capitalisation ou 
transmission des savoirs-faires, 
inadéquation des compétences au 
regard des mutations 
technologiques 

% de la masse 
salariale 
consacré à la 
formation, taux 
de turn-over   

Relations sociales, 
bien-être au travail 

Dégradation des conditions de 
travail ou des relations sociales au 
sein de l’entreprise 

Taux 
d’absentéisme 
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Santé, sécurité et 
conditions de travail 

Dégradation des conditions de 
santé et de sécurité des 
collaborateurs 

Taux de 
fréquence et de 
gravité des 
accidents du 
travail  

Pollution de l’air, de 
l’eau et des sous-sols 

Risques environnementaux et de 
pollution liés à l’activité des usines 
du groupe 

Nb de pollutions 
(eau, air, sol) 

 

Utilisation durable 
des ressources 

Non prise en compte des exigences 
de performance environnementale 
des activités de production 

Intensité 
énergétique 

 

Nota : certains indicateurs de suivi sont en cours de mise en place durant l’exercice 2018-2019. 
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3 DEVELOPPER DES RELATIONS PARTENARIALES RESPONSABLES AVEC LES 

CLIENTS ET FOURNISSEURS  

3.1 La satisfaction des clients (risque principal) 

Le marché aéronautique est fortement concurrentiel, mondialisé, avec forte pression sur les prix d'achats des 

composants. L’ambition de Figeac-Aéro est d’être le premier partenaire européen des grands industriels 

aéronautiques à l’horizon 2020.  

Les enjeux opérationnels pour le groupe Figeac Aéro sont d’optimiser les performances du site historique ainsi 

que de renforcer la robustesse des filiales en phase de croissance forte.  

Pour donner satisfaction à ses clients et répondre à leurs attentes, la politique de Figeac Aéro consiste à 

investir lourdement sur l'outil industriel, afin de conserver un haut niveau de performance technique et une 

avance par rapport à ses concurrents. Nous renforçons les capacités de production sur nos sites proches des 

clients, en zones « best cost » et en zone dollar : l’organisation de Groupe au travers de ses implantations (15 

usines à travers le monde) est conçue afin d’une part d’assurer une présence au plus près de ses clients 

(France, USA, Chine), et d’autre part d’optimiser ses coûts (Maghreb, Mexique). 

Compte tenu de la complexité des technologies des programmes aéronautiques auxquels contribue Figeac 

Aéro, le Groupe doit s’assurer en permanence de la mise en œuvre des moyens nécessaires au respect de ses 

engagements envers les clients. Notre stratégie met dorénavant l’accent sur une meilleure coordination des 

activités entre sites et avec les fournisseurs. C’est dans ce contexte qu’une nouvelle Direction du Groupe  

« Supply Chain & Programmes » a été créée au 1er trimestre 2018. Elle vient conforter le déploiement de la 

démarche d’APQP (Advanced Product Quality Planning) décidée fin 2017. Cette méthode issue de l’industrie 

automobile s’est imposée comme incontournable pour la gestion de projet et des mises en production, et 

constitue un axe d’amélioration pour nos process d’industrialisation. Elle doit nous aider à atteindre nos 

objectifs lors du développement dès que possible en terme de qualité, de livraison à l’heure, et d’efficacité, et 

devient la norme pour nos clients au travers de l’évolution de leurs exigences. Le déploiement de cette 

démarche a démarré par le site de Figeac, et s’étend progressivement à l’ensemble du Groupe. 

Concernant la qualité, le Groupe est également certifié EN 9100, et les audits périodiques permettent de 

conforter les bonnes pratiques déployées sur nos différents sites. 

Pour garantir son excellence industrielle, le Groupe suit donc avec une attention extrême ses indicateurs de 

livraison à l’heure et en qualité : On-Time Delivery (OTD) et indicateurs de non-conformité (On-Quality Delivery 

- OQD).  

Ces indicateurs sont partagés au niveau du Groupe et font l’objet de réunions de performances mensuelles 

échangées avec les manageurs.  

 

INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE 

L’objectif est de parvenir à un OTD moyen de 95% fin 2019.  

Les chiffres à fin mars 2018 (non publiés) permettent de conforter l’atteinte de cet objectif. 
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3.2 Démarche d’amélioration continue des fournisseurs (risque principal) 

Les fournisseurs sont au cœur des performances de la supply chain du Groupe Figeac-Aéro, dont la politique 

vise à assurer des relations partenariales permettant de garantir le respect, par ses fournisseurs, des mêmes 

exigences en matière de conformité aux règles et obligations relatives à l’environnement, à la santé et à la 

sécurité des personnes, et aux droits humains. 

En France et à l’étranger, Figeac Aéro déploie une démarche structurée permettant de garantir une démarche 

d’amélioration continue de ses fournisseurs, certifiée dans le cadre de l’EN 9100, dans le but de sélectionner 

et contractualiser avec des fournisseurs et sous-traitants performants.  

La démarche se structure en plusieurs temps : sélectionner les fournisseurs, surveiller le panel et les 

performances en continu au travers d’une classification des fournisseurs, et apporter les éventuelles actions 

correctrices nécessaires. 

Dans le cadre de la sélection des fournisseurs, une phase d’évaluation préliminaire complétée par un audit est 

prévue dans la politique d’achats du Groupe. Les fournisseurs ne remplissant pas les standards attendus ne 

sont pas retenus. 

Les flux entre Figeac-Aéro et ses sous-traitants industriels sont gérés selon les principes de la méthode MRP II 

(Material Requirements Planning). Afin d’intégrer au mieux les fournisseurs aux processus de production, un 

portail extranet a été déployé, qui permet un partage en temps réel des informations-clés techniques, 

logistiques, commerciales, et de suivi de la performance selon deux axes : livraison à l’heure et en qualité.  

Cette organisation dynamique permet de prendre des mesures anticipées afin de sécuriser les 

approvisionnements attendus. Le portail logistique et qualité permet des échanges en temps réel, ainsi que la 

mise à jour du carnet de commande, tandis qu’un ensemble de KPI permet de piloter la performance au pas 

hebdomadaire et mensuel.  

Les fournisseurs sont ainsi cotés de A à D, selon plusieurs axes d’analyse en fonction de leurs performances, 

mais également de leur maturité industrielle et de leur solidité financière. L’objectif du Groupe est d’assurer 

une forte proportion des approvisionnements via des fournisseurs notés A ou B, qui sont considérés comme 

stratégiques ou préférentiels. 

En cas de besoin, des actions correctrices sont menées afin d’améliorer les performances du fournisseur, ou 

de le faire sortir du panel.  

 

INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE :  

L’objectif d’OTD (on-time delivery) fournisseur, non publié à ce stade, est fixé à 95% en fin d’exercice 2019-

2020 pour les fournisseurs stratégiques (cotés A ou B).  

Nota : l’OTD fournisseur n’est qu’une des composantes aboutissant à l’OTD clients. La gestion de l’OTD clients 

passe par d’autres processus internes, pilotés par la Direction « Supply Chain Management ». 
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3.3 Une démarche d’achats responsables   

Dès 2015, le groupe Figeac-Aéro a formalisé sa politique dans une Charte d’éthique et de déontologie des 

Achats permettant d’inscrire ses principes fondateurs. La Charte Achats adoptée par l'entreprise définit les 

règles déontologiques qui guident la conduite de nos acheteurs, et régissent les relations avec nos 

fournisseurs.  

Par ailleurs, le document de référence « Principes des achats – S01/08 » inclut ces règles de déontologie, et 

est partagé avec l’ensemble des fournisseurs depuis 201. Outre les valeurs de performance, ce document met 

également en évidence les valeurs clés relatives à la gestion de la relation avec nos fournisseurs : 

- équité, respect mutuel, 

- objectivité des critères de sélection, 

- pérennité de la relation, 

- respect de la confidentialité, 

- recherche du meilleur compromis QCD. 

De plus, depuis 2016, le Groupe a formalisé les conditions générales qu’il applique à l’ensemble de ses contrats 

d’achat et de sous-traitance en France, pour son activité aéronautique. Ces conditions, mises à jour en 2018 

sous forme d’un contrat-cadre d’achat du Groupe Figeac Aéro, comportent un paragraphe relatif aux aspects 

sociaux et environnementaux, qui formalise les engagements du fournisseur en la matière, ainsi que les 

aspects relatifs à la protection des données. Ce contrat-cadre a vocation à être déployé pour l’ensemble des 

entités du Groupe, et dans tous les pays dans lesquels le Groupe exerce son activité, en fonction des 

dispositions légales applicables localement (objectif 2020). 

Ces obligations contractuelles illustrent un engagement éthique et responsable fort entre les parties, et la 

volonté de Figeac Aéro d’intégrer pleinement cette dimension dans sa stratégie d’achats. Le code de conduite 

élaboré dans le cadre des travaux de déploiement du dispositif dit « Sapin II » vient encore renforcer ce socle 

(voir ci-après). 

 

4 LE DEVELOPPEMENT DES COLLABORATEURS  

4.1 La formation au métier et au poste de travail (risque principal) 

Dans une période de transformation constante du groupe Figeac Aéro, et de modernisation permanente des 

méthodes et des outils de travail, la politique du groupe consiste à permettre la montée en compétence des 

salariés et de les accompagner dans l’évolution de leur métier et des technologies. 

L’effort important de formation des salariés du groupe se poursuit au fil des années, avec des moyens 

conséquents.  

Les axes prioritaires pour 2018 sont les suivants : 

- Renforcer la sécurité 

- Améliorer la performance industrielle 

- Améliorer la performance qualité 

- Soutenir une organisation réactive, efficace et humaine 

Pour faciliter les inscriptions, un catalogue de formation est consultable sur l’intranet ainsi qu’un formulaire 

de demande de formation est accessible depuis la GED (gestion électronique des documents). Un poste 
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informatique est mis à disposition en salle de pause pour accéder à ces informations pour les salariés ne 

possédant pas de poste informatique. 

Les actions menées en 2018 ont permis de maintenir et développer le niveau de compétences des salariés, en 

tenant compte des besoins opérationnels du Groupe et des souhaits individuels.  

 

 

INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE  

Sur le site de Figeac, la formation professionnelle représente 2.6% de la masse salariale, soit plus du double 

du minimum légal.  

 

4.2 Recruter et garder les compétences (risque principal) 

La croissance forte de l’activité du Goupe conduisent à augmenter les effectifs de manière continue :  

Ainsi, les cinq entités analysées dans ce 

rapport comptent 2678 salariés au 31 mars 

2019, soit + 9.5% d’augmentation par 

rapport à l’année précédente. En quatre 

ans, l’augmentation représente plus de 

800 personnes soit +44%, ce qui reflète la 

croissance très dynamique du groupe.  

Depuis 2015, l’effectif des entités 

françaises est stable autour de 1400 

salariés, tandis que les effectifs des filiales 

maghrébines a augmenté de 140%.  

 

La mise en œuvre d’une politique de recrutement et de rétention des compétences nécessaires à son 

activité est donc une priorité pour Figeac Aéro.  

Afin de fidéliser les collaborateurs, Figeac Aero SA s’engage à développer des politiques pour lutter contre la 

discrimination et favoriser l’égalité des chances au sein de son organisation. Quelle qu’en soit sa nature, la 

discrimination peut se manifester à toutes les étapes de la vie professionnelle qu’elle se rapporte au sexe, au 

handicap, à l’âge, à la religion, à la rémunération...  

En mettant en place une démarche « diversité » la principale mission est de mobiliser les salariés, leurs 

compétences, leur savoir-faire, et leur employabilité indépendamment de leur genre et/ou de leur sexe et/ou 

de leur handicap afin de favoriser la cohésion sociale et de répondre à des enjeux d’entreprise. 

 

 

 

2018

921 662

1 876

13,3

24 928

Dépenses de formation 

2 260

Moyenne d'heures de formation/stagiaire

Nombre de stagiaires

Figeac Aéro SA 2017

1 001 251

10,7

24 193Nombre d'heures de formation

1340 1433 1455 1350 1432

519
667

965 1095
1246

2015 2016 2017 2018 2019

Effectif 

France Etranger
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MESURES PRISES EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES JEUNES 

Un positionnement fort est développé au niveau local et national, afin d’attirer les cibles prioritaires :  

 

 

- Figeac Aéro forme ses apprentis dans son 

propre CFA, 

- Figeac Aero participe à la semaine de 

l’Industrie qui permet de recevoir un grand 

nombre d’élèves au sein même de 

l’entreprise pendant une semaine avec des 

formateurs spécialisés de Figeac Aero dans 

le but d’expliquer et de faire découvrir les 

différents métiers, 

- Concernant les lycées, la démarche est 

similaire dans le même cadre et avec le 

même objectif, et permet également de 

mettre en place des parcours de bac 

professionnels en alternance au sein de 

l’entreprise,  

- Concernant l’enseignement supérieur, 

l’entreprise accueille des stagiaires de l’IUT 

de Figeac et travaille en collaboration dans 

des programmes de recherche & 

Développement : citons par exemple le 

projet UHP NoToCo qui est un projet en 

cours qui permet l’optimisation de l’outil 

coupant à travers sa caractérisation. 

- L'Insa de Toulouse a également ouvert en 

2016 une formation d'ingénieur en 

apprentissage à Rodez, ce qui permettra 

d’alimenter le vivier d’ingénieurs présents 

sur le site. 

 

MESSURES PRISES EN FAVEUR DE L’ACCUEIL DES NOUVEAUX EMBAUCHES 

Pour favoriser l’accueil des nouveaux embauchés, un projet d’amélioration du parcours d’intégration a été 

réalisé : l’onboarding. 

En effet, la phase d’intégration est une partie importante du recrutement. Plusieurs raisons justifient l’intérêt 

de mettre en place un processus d’intégration des nouveaux embauchés : éviter le turn over, valider  

l’embauche en situation réelle et permettre au nouvel embauché de trouver sa place. 

Pour améliorer ce parcours, l’entreprise a pu bénéficier d’un appui de l’AFPA (Association nationale pour la 

Formation Professionnelle des Adultes) missionnée par la DIRECCTE Midi-Pyrénées. 

L’objectif de ce travail en collaboration avec différents managers / tuteurs (+ de 25 rencontres) était 

d'élaborer un support qui formalisant le parcours d'intégration et de formation au poste de travail pour 

chaque nouvel arrivant. 
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Ce travail a permis de construire des supports pour 

les managers, pour les aider dans leur rôle lors de 

l’accueil d’un nouvel embauché. Le binôme 

Tuteur/Manager pourra s’appuyer sur une trame 

commune pour accueillir et accompagner le nouvel 

embauché. 

Managers, tuteurs et salariés pourront ainsi suivre 

l’évolution du parcours d’intégration et s’adapter 

échanger au fur et à mesure. 

 

Via cet outil l’accueil du salarié est désormais formalisé et organisé en amont afin de favoriser une meilleure 

intégration en vue d’un meilleur maintien dans l’emploi. 

Cette démarche renforce également l’esprit d’équipe des employés à travers le partage de connaissances et 

participe au développement de la culture d’entreprise. La conservation de ces compétences dont la plupart 

sont considérées comme propres à l’entreprise ne peut s’effectuer que par transfert intergénérationnel 

entre les employés.  

MESURES PRISES EN FAVEUR DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION DES PERSONNES HANDICAPEES 

C’est dans le cadre de la mobilisation en faveur des salariés RQTH (reconnus en qualité de travailleurs 

handicapés) que Figeac Aero SA s’investit dans une démarche positive au regard des enjeux de l’employabilité 

des salariés handicapés, notamment en assurant  une égalité de traitement tant pour leur accès à l’emploi que 

leur maintien dans l’emploi ou leur évolution professionnelle.   

Concernant le maintien dans l’emploi des salariés RQTH dans leur emploi, tant au regard des risques 

d’aggravation du handicap et du vieillissement de ces salariés, que de l’allongement de la durée de l’activité 

des seniors, y compris les seniors handicapés, Figeac Aero SA a développé un partenariat avec l’Association de 

Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées (Agefiph) afin que cette dernière 

lui fournisse un appui technique. 

A ce titre, plusieurs études de poste ont été réalisées avec l’Agefiph. Elles ont abouti à des diagnostics et des 

actions individuelles tels que des aménagements de poste (fauteuils adaptés, moyens de manutention 

spécifiques, formations). 

Parallèlement à ces actions, Figeac Aero SA passe des contrats de fournitures de sous-traitance et de 

prestations de service avec l’ESAT et Altariva. En effet, Figeac Aero SA travaille en étroite collaboration avec 

l’ESAT de l’Aiguille (restauration des salariés le midi, préparation de plateaux repas, réservation de salle…). 

Ainsi, FIGEAC AERO remplit ses obligations d'emplois de travailleurs handicapés, mais au-delà, la direction de 

Figeac Aero SA souhaite par ces différentes actions s’inscrire dans une démarche positive au regard des enjeux 

de l’employabilité et du maintien dans l’emploi des salariés handicapés. Elle s’attache à respecter les 

dispositions légales ainsi que l’ensemble de la réglementation et des préconisations locales prévues en faveur 

de l’emploi des personnes handicapées. 

 

RESULTATS OBTENUS 

Cette volonté d’insertion et d’inclusion s’illustre sous plusieurs angles : 
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• Les salariés du Groupe sont très majoritairement en CDI : 80% des salariés sont en CDI, 17% en 

CDD, et 3% bénéficient d’autres types de contrats (apprentissage, alternance, etc.). La proportion 

de CDD se maintient nettement en-deçà de la moyenne nationale. 

• Quasiment les deux tiers des salariés a moins de 35 ans. 

 

INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE 

 

Le turn-over du site de Figeac se situe à un niveau particulièrement faible, bien inférieur à la moyenne 

nationale dans l’industrie de 3.5%1. 

 

4.3 Relations sociales et bien-être au travail 

Face à un environnement toujours plus complexe, et dans un contexte de croissance continue du nombre de 

salariés, la recherche d’un dialogue social constructif est une priorité pour Figeac Aéro. 

À mi-chemin entre l’humain et l’économique, le Groupe Figeac Aero réaffirme sa volonté d’étendre une 

politique « qualité de vie au travail » (QVT), en déployant de nouveaux concepts innovants dans sa gestion de 

l’entreprise. L’objectif principal de cette démarche est de renforcer la confiance, l’engagement et la 

performance globale de tous les collaborateurs. 

Le Comité de Direction a donc bâti une charte reprenant les grands principes devant être adoptés dans les 

relations interpersonnelles au quotidien. Cette CHARTE CARE repose sur 4 grandes valeurs du groupe Figeac 

Aéro :  

 

 

Les valeurs de la charte CARE sont déclinées en actions concrètes envers l’ensemble des parties prenantes : 

les clients et fournisseurs, les entités du groupe, les équipes de travail. 

En 2016, Figeac Aéro initiait une démarche de qualité de vie au travail avec le projet « Figeac Aéro & moi ». 

Parce qu’être bien au travail est une des conditions nécessaires pour relever les challenges à venir, des 

commissions de vie au travail ont été mises en place pour poursuivre les actions plus spécifiques au niveau 

local. Organisées dans toutes les BU, ces commissions permettent de concilier l’amélioration des conditions 

de travail pour les salariés et performance globale pour l’entreprise. 

 

 

 
1 Source : statistiques DARES pour 2015 
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ACCORDS COLLECTIFS SIGNES EN 2018 

En 2018, trois nouveaux accords ont été conclus :  

- le premier, en mars 2018, concerne les NAO,  

- le second, en juin 2018, concerne l’égalité professionnelle homme-femme et la qualité de vie au 

travail, 

- le troisième, en septembre, formalise la mise en place du Comité Social et Economique au sein de 

Figeac Aero.  

Le CSE, qui se réunit une fois par mois, comprend notamment les commissions suivantes :  

o une commission relative à l’égalité professionnelle qui traite de la mise en œuvre du plan 

d’action égalité professionnelle, mais également les problèmes spécifiques relatifs à l’emploi 

des jeunes et des personnes handicapées. 

o une commision « qualité de vie au travail ». 

Ainsi par cette politique engagée et concrète, soutenue par un dialogue social constructif, le Groupe Figeac 

Aero poursuit ses actions afin que l’ensemble de ses salariés soient pleinement associées à son 

développement. 

 

A titre d’indication de la qualité du dialogue social, les dates et objet des différents accords et négociations 

depuis 2015 sont représentés ci-dessous :  

 
 

 

ACTIONS MENEES EN FAVEUR DE L’EGALITE PROFESSIONNELLE HOMME-FEMME 

Bien que le secteur de l’industrie soit traditionnellement un univers masculin, le Groupe Figeac-Aéro mène 

des actions tangibles pour améliorer les conditions de travail et favoriser l’égalité des chances entre les 

hommes et les femmes. 
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L’accord « Qualité de vie au Travail et Egalité professionnelle », initié en 2015 et renouvelé en 2018, prévoit 

plusieurs axes de travail dans un plan d’actions formalisé : 

 

Les actions menées se traduisent dans la motivation des salariés au quotidien.  

Les effectifs féminins au niveau du Groupe, comme au niveau de Figeac-Aéro SA, représentent presque 20% 

du total en 2018, proportion élevée pour un secteur industriel.  

 

 

Ainsi, au sein de Figeac Aéro SA, l’écart entre les rémunérations moyennes des femmes et des hommes est 

inférieur à 2%, alors qu’il atteint 24% au niveau national en moyenne, et 12,8 % à poste et expérience 

équivalents2 :  

 

 

  

 
2 Source : « Femmes et hommes, l’égalité en question » Insee Références – Édition 2017 
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INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE 

En 2017 et 2018, le taux d’absentéisme pour le site de Figeac se stabilise en-deçà de 5.5%.  

 

 

 

4.4 La santé et sécurité au travail  

La sécurité s ’inscrit au cœur des valeurs de la charte CARE.  

Pour limiter les risques, Figeac Aero SA a mis en place dès 2013 une « démarche 5S » permettant d’éviter les 

accidents en améliorant la gestion de l’espace de travail (rangement et tri), son accès et la résolution des 

difficultés rencontrées et une méthode « Quick Response Quality Control » (QRQC) afin d’analyser chaque 

accident et de définir des mesures correctives et préventives dans le but d’améliorer la sécurité sur le site de 

Figeac. 

En matière de sécurité, le service HSE a identifié et hiérarchisé les différents risques existant au sein du 

Groupe, dont les 5 axes prioritaires en termes de sécurité sont : 

Le service HSE a engagé un programme pour Figeac Aero SA 

en vue de supprimer ou de réduire les risques liés à ces 5 

thématiques. Pour cela, un plan d’actions a été mis en place 

afin de mettre à disposition les ressources nécessaires à la 

réduction de ces problèmes. Le service HSE est informé 

systématiquement de tout investissement réalisé sur le site 

de Figeac, et peut donc apporter des recommandations en 

amont de l’installation des machines ou des équipements.  

Afin d’accompagner les filiales dans cette démarche de 

réduction des risques, le Groupe a modifié son 

organigramme : le responsable HSE de Figeac Aéro fait partie 

fonctions support du Groupe, et assure la coordination des 

actions menées dans l’ensemble des filiales. Ainsi, au 

Maghreb, des audits clôturés par des plans d'action ont été 

conduits, ils seront suivis par les chargés HSE de chaque site 

de production. L’objectif à terme est de prioriser les risques 

majeurs, afin d’allouer des investissements au sein des 

filiales.  

Un intranet HSE a également été mis en place en 2018 au 

niveau du Groupe, et permet de partager les principes et les 

règles communes.  

 

Pour s’assurer que le personnel du site de Figeac dispose des bonnes formations pour travailler en toute 

sécurité, une formation d’intégration des nouveaux embauchés est réalisée, de plus qu’une formation 

renforcée à la sécurité pour les travailleurs sur des postes à risques et les travailleurs temporaires. 

2017

5,31% 5,38%

2018

Taux d'absentéisme global / tout motif 

Travaux en hauteur 

Incendie 

Risque machine 

Risque oculaire 
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En complément de l’intégration, pour les travaux nécessitant des compétences particulières, un nombre 

suffisant de collaborateurs est formé : soit en externe par des organismes compétents, soit par le formateur 

sécurité interne de Figeac Aero SA. Ainsi, en 2018, cet axe du plan de formation a représenté  

 

 

Pour suivre les accidents, le Groupe mesure le taux de fréquence (TF) ainsi que le taux de gravité (TG). Ces 

indicateurs permettent pour le premier de connaître la fréquence des accidents, c’est-à-dire le nombre 

d’accidents avec arrêt de travail supérieur à un jour sur un million d’heures travaillées. Quant au taux de 

gravité, il mesure le nombre de jours non travaillés suite à un accident de travail sur une période de 1000 

heures travaillées. 

Ci-dessous, l’évolution du nombre d’accidents sur le site de Figeac depuis 2013 : 

 

En cas d’accident, des analyses sont menées afin d’en étudier les causes et des actions sont mises en place 

afin que de tels accidents ne se reproduisent plus. Lorsque cela est possible, les actions de prévention mises 

en place sont transversalisées aux autres ateliers ou aux autres BU. 
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INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE 

L’évolution du TF et du TG pour le site de Figeac est la suivante : 

 

La diminution des taux de fréquence et de gravité depuis 2015 illustre les effets de la politique de réduction 

des risques. Avec un TF de 15.16 et un TG de 0.63 en 2018, le site de Figeac se situe nettement en deçà des 

indices nationaux du secteur de la métallurgie3 qui sont respectivement de 17.5 pour le taux de fréquence et 

de 1 pour le taux de gravité. 

 

 

5 L’ENVIRONNEMENT ET L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

5.1 Politique environnementale  

La Société est soumise à la législation et aux normes concernant la protection de l’environnement.  

En particulier, les sites classés sous ICPE (Installation classée pour la protection de l’environnement) ont une 

obligation légale de suivi de leurs émissions. Seul le site de Figeac est concerné.  

Le Groupe veille au respect de l’environnement dans la réalisation de ses travaux et considère que les impacts 

négatifs de ses activités sont limités compte tenu de sa politique de gestion de l’eau, des énergies et des 

déchets.  

La politique industrielle et environnementale du Groupe vise à maîtriser les risques majeurs suivants : 

- le risque d’incendie et ses conséquences éventuelles sur l’activité des sites touchés ou sur leur 

environnement ; 

- le risque de pollution des sols ou des nappes phréatiques ;  

- la gestion raisonnée des déchets produits par nos activités.  

 
3 Source : Tableaux de synthèse des statistiques nationales de la sinistralité 2017 de la branche AT-MP du régime 
général 



Rapport annuel 2018-2019 

18 

Cette politique de maîtrise des risques consiste notamment en l’amélioration continue de la protection 

incendie des sites, qui font l’objet d’un suivi annuel et de visites régulières. A cet effet, deux salariés de la 

Société sont en charge de la politique environnementale au sein de l’entreprise et s’occupent notamment : 

- d’assurer la sécurité incendie des sites ; 

- de mettre en œuvre les mesures préventives adéquates ; 

- de mettre en œuvre la politique environnementale de la Société et toutes les mesures préventives en 

matière de nuisances sonores et autres. 

Par ailleurs, les actions de prévention relatives à la pollution des sols sur les sites anciens se concrétisent 

essentiellement, d’une part, par des actions de surveillance en concertation avec les autorités locales, et 

d’autre part, par la mise en œuvre de travaux de mise en conformité. 

A cet égard, la consommation d’eau du Groupe est essentiellement liée à son utilisation comme liquide de 

refroidissement dans plusieurs process industriels. Toutefois, l’eau étant recyclée, cela limite la quantité d’eau 

utilisée et les risques de pollution des nappes phréatiques. S’agissant des déchets, la Société les trie selon leur 

catégorie (déchets métalliques, déchets non dangereux, déchets dangereux). Les déchets métalliques sont 

revendus à une entreprise extérieure. Les autres déchets (huiles, cartons, papier, verre, plastiques) sont 

recyclés. Pour les déchets dangereux, ils sont stockés, identifiés comme tels et font l’objet d’un suivi par un 

bordereau de suivi des déchets (BSD). La Société tend à réduire le volume de ses déchets, notamment par la 

limitation de la consommation d’huile de ses machines (intervention d’un prestataire spécialisé CASTROL) et 

l’installation de compacteurs à copeaux (pour les copeaux en aluminium).  

 

ORGANISATION DE LA SOCIETE POUR LA PRISE EN COMPTE DES QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES 

Figeac Aero se conforme aux réglementations environnementales applicables et s’inscrit dans une volonté 

de protection de l’environnement, notamment s’agissant de la pollution des sols et des nappes phréatiques 

et du traitement des déchets. 

A ce titre, le Groupe mène une politique active de prévention et de recyclage des déchets et des actions de 

surveillance de la pollution des sols en concertation avec les autorités locales. 

Afin de réduire ses impacts sur l’environnement, le Groupe dispose d’un service HSE (Hygiène Sécurité et 

Environnement) en relation avec les différentes filiales. Les faits marquants à noter pour le service HSE sont 

les suivants : 

- L’augmentation du personnel permanent passe de 2 en 

2014 à 5 depuis 2016 (recrutements d’ingénieurs et        

d’infirmière). 

- Le renfort de 4 alternants de BAC+3 à BAC+5, en misant sur 

un partenariat gagnant-gagnant puisque Figeac Aero 

transmet son savoir-faire dans les métiers de 

l’environnement de la sécurité et, en contrepartie, les 

étudiants permettent à l’entreprise d’approfondir 

certaines thématiques. 

- En 2019, le service HSE devient un service support pour le 

groupe et coordonne désormais les actions des filiales dans 

ce domaine. 

Afin d’optimiser la gestion des déchets sur le site de Figeac, un service « Recyclage » gère la logistique sur 

site, en externe ainsi que les filières de traitement.   

x2,5  
Le nombre de salariés 

permanents du service 

HSE a été multiplié par 2,5 

entre 2014 et 2017. 
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Lors du parcours d’intégration des nouveaux embauchés une information aux principes de protection de 

l’environnement est réalisée afin que chaque salarié soit informé des valeurs environnementales de 

l’entreprise. De plus, lors des points hebdomadaires diffusés à tous les employés une rubrique spécifique 

aborde, dès que cela est nécessaire, les thématiques environnementales d’actualité dans l’entreprise. 

 

ANALYSE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX  

Pour prévenir les risques environnementaux et les pollutions, le service Hygiène-sécurité et environnement 

de Figeac Aéro SA a procédé en 2016 à une analyse globale des risques environnementaux, appelée AES : 

Aspects Environnementaux Significatifs. Cette analyse a impliqué l’ensemble des services opérationnels du 

site de Figeac. Ainsi, à l’issue de cette analyse, les investissements ont pu être priorisés sur les risques les plus 

critiques. L’échelle des risques est ensuite revue après la réalisation des investissements, permettant de 

procéder en continu à une réactualisation de la politique de prévention, dans un objectif d’amélioration 

permanente. 

La répartition des principaux risques issue de l’analyse se présente comme suit :  

 

 

 

5.2 Pollution de l’air, de l’eau et des sous -sols (risque principal) 

Les sites classés sous ICPE (Installation classée pour la protection de l’environnement) ont une obligation légale 

de suivi de leurs émissions. Le site de Figeac est soumis à enregistrement à ce titre.  

Afin d’éviter les diverses pollutions, Figeac Aero a mis en place des moyens adaptés selon les différents 

domaines, ainsi que les informations adéquates pour leur bonne utilisation par le personnel. Ces actions sont 

menées en cohérence avec l’analyse des risques environnementaux spécifiques. 

Les moyens de prévention déployés peuvent être classés en quatre catégories : eau, air, sol, déchets. Les 

principales mesures sont détaillées dans le schéma ci-dessous : 
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INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE  

Nombre de rejets polluants (eau, air, sol) pour le site de Figeac : objectif fixé à zéro, atteint en 2018 

 

 

5.3 Economie circulaire  

Les principales matières utilisées pour l’activité du Groupe sont l’aluminium et les superalliages à très haute 

résistance (titane, inconel, etc.) et les principales technologies sont l’Usinage Grande Vitesse (UGV) en 3, 4, 5 

et 9 axes, pour des pièces allant de 26 millimètres à plus de 30 mètres, ainsi que l’usinage / tournage pour 

les métaux durs.  

Afin de revaloriser au mieux la matière utilisée dans le process de fabrication des pièces, selon les principes 

de l’économie circulaire, les différents métaux sont triés, les copeaux sont séparés des chutes et sont 

compactés ou égouttés pour séparer les matières aqueuses (fluides d’usinage). En 2018, 3 711 tonnes de 

déchets métalliques ont ainsi été recyclées sur le site de Figeac, ainsi que 622 tonnes d’autres déchets, soit 

87% des déchets produits par l’activité.  

Afin de trouver les filières adaptées pour traiter les déchets de l’entreprise, Figeac Aero SA pratique le tri à la 

source. Un partenariat a été mis en place avec une entreprise spécialisée dans le traitement des déchets pour 

bénéficier de la meilleure filière de traitement.  

Les déchets non-dangereux sont principalement les métaux ; pour les déchets dangereux, il s’agit des huiles 

usagées, les emballages de produits chimiques, les chiffons et EPI souillés, etc…  

Dans le but de de préserver l’environnement, Figeac Aero SA a mené les actions suivantes : 

- Le service « recyclage » assure les flux en interne et suit les flux externes des déchets. Les déchets sont 

stockés sur site dans des bennes avant d’être expédiés vers les centres de traitement adaptés. 
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- Deux compacteuses ont été installées pour diminuer l’impact environnemental du transport des 

déchets d’aluminium.  

- Pour assurer un stockage sans risque des déchets aqueux (huiles et eaux huileuses) ces derniers sont 

collectés dans des citernes étanches double peau.  

- Une zone bitumée et couverte sur rétention a été mise en place pour stocker des bennes de déchets. 

 

 

5.4 Utilisation durable des ressources environnementales 

Afin de contribuer aux objectifs de l’Accord de Paris, Figeac Aero veille à la maîtrise de la consommation d’eau 

et d’énergie, qui font partie des actions préventives nécessaires permettant aux industries de s’inscrire dans 

une démarche de développement responsable. 

 

5.4.1 Consommation d’eau et approvisionnement en eau  

L’augmentation progressive des consommations d’eau sont dues à la hausse du personnel ainsi qu’à la 

croissance du nombre de machines. 

L’approvisionnement en eau sur 

le site de Figeac  s’effectue par 

les réseaux communaux. Les 

activités du site, ainsi que notre 

politique respectueuse de la 

ressource en eau amènent une 

faible consommation d’eau 

(consommations sanitaire et 

pour liquide de refroidissement). 

Pour limiter la consommation 

d’eau, l’entreprise a mis en place 

des robinets poussoirs ainsi 

qu’une vérification régulière de 

nos installations pour éviter les 

surconsommations. 

 

L’évolution annuelle de la consommation en eau du site de Figeac se présente comme suit : 

 

 

  

Eau 2016 2017 2018

Consommation eau de ville 9 351                 10 000               13 456               

Consommation eau prélevée en milieu naturel / 7% 35%

-3,3x  
Avec une consommation de 45.8 litres par salarié 

et par jour en 2018, la consommation par salarié 

est 3,3 fois inférieure à la consommation 

journalière domestique moyenne d’un français. 

(Consommation domestique d’un français 150 L par jour. Source : 

www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr) 
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5.4.2 Consommation d’énergie (risque principal) 

Figeac Aero SA utilise de l’électricité pour les bâtiments et matériel industriel, du gaz pour le chauffage et des 

carburants pour les véhicules (gaz liquéfié pour les chariots élévateurs, diesel et SP 95 pour les voitures). La 

consommation énergétique la plus importante est l’électricité pour le fonctionnement des machines 

d’usinage. 

 

La part d’énergie renouvelable dans le 

mix électrique français est de 21.2%4 : 

le site de Figeac est donc approvisionné 

à hauteur de 20% de sa consommation 

totale en énergie durable et 

décarbonée.  

 

 

INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE 

 

Afin de mesurer sa performance énergétique, Figeac Aero 

SA suit la consommation énergétique nécessaire pour 

générer 1k€ de chiffre d’affaires : ce ratio se mesure en 

kWh/k€.  

Pour le site de Figeac, la performance énergétique est en 

amélioration continue.  

L’intensité énergétique a ainsi été diminuée de 22% depuis 

2015.  

 

 

5.4.3 Mesures prises pour préserver ou développer la biodiversité 

En partenariat avec la Communauté de communes, lors des extensions de la zone industrielle de l’aiguille, des 

analyses de la faune et de la flore sont réalisées afin de limiter l’impact des travaux sur la biodiversité. Certains 

aménagements ont été accompagnés de plantations pour favoriser la biodiversité et la fixation du sol. 

L’implantation en zone industrielle permet naturellement de réduire l’impact sur la biodiversité de 

l’entreprise. 

 

 

 
4 Source : RTE, Bilan électrique 2018 

Énergies non-renouvelables 2018 %

Electricité 26 261 818                 92%

Gaz 1 940 431                    7%

Carburant 207 583                       1%

Total (kWh) 28 409 832                 100%



Rapport annuel 2018-2019 

23 

5.5 Emissions de gaz à effet de serre 

L’augmentation des émissions directes est en corrélation avec l’augmentation de l’activité du Groupe, qui 

entraîne une consommation accrue en énergie. Cependant, le rapport du CO2 émis pour générer 1 k€ de 

chiffre d’affaires s’améliore chaque année. 

Pour diminuer les rejets de gaz à effet de serre, notamment ceux liés aux déplacements, Figeac Aero SA s’est 

implantée au plus près des clients pour monter ses pièces aéronautiques. Les produits sont donc livrés au 

client avec des déplacements réduits, dès que cela est nécessaire. 

Les émissions directes de gaz à effet de serre sur le site de Figeac sont principalement causées par la 

consommation d’énergie. Les émissions ci-dessous sont calculées sur la base de : la consommation en 

électricité (rejets liés à la production), l’utilisation de gaz (rejets liés à la production et au brûlage sur site) et 

l’utilisation des carburants (rejets liés à la production et aux moteurs en utilisation). Le calcul des émissions 

est basé sur les coefficients du guide de l’ADEME. 

 

Au-delà, Figeac Aéro se montre proactif dans l’incitation à réduire les émissions de GES indirectes, par exemple 

au travers de l’utilisation par ses salariés de transports en commun ; un projet a ainsi été mené à bien en 2016 

en collaboration avec la mairie de Figeac. 

 

 

6 L’ENGAGEMENT SOCIETAL 

6.1 Actions engagées pour prévenir la corruption (risque principal) 

Au sein de la Direction Groupe Achats, Figeac Aero fait signer à ses acheteurs une Charte rappelant les règles 

de déontologie et d’éthique dans les relations avec les fournisseurs et traitant des règles applicables en 

matière de conflits d’intérêts, de cadeaux et d’invitations, de concurrence loyale entre les fournisseurs. 

La Charte Achats adoptée par l'entreprise 2015 définit les règles déontologiques qui guident la conduite de 

nos acheteurs et régissent les relations avec nos fournisseurs. Outre les valeurs de performance, la Charte met 

aussi en évidence les valeurs clés relatives à la gestion de la relation avec nos fournisseurs : 

- équité, respect mutuel, 

- objectivité des critères de sélection, 
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- pérennité de la relation, 

- respect de la confidentialité, 

- recherche du meilleur compromis Qualité - Coût - Délais 

L’objectif ici est d’expliquer les règles de déontologie et d’éthique qui doivent être appliquées par l’ensemble 

de la fonction Achats et tout employé du Groupe dans le cadre des relations avec des fournisseurs et leurs 

sous-traitants. 

De plus, depuis 2016, le Groupe a formalisé les conditions générales qu’il applique à l’ensemble de ses contrats 

d’achat et de sous-traitance, pour son activité aéronautique. Ces conditions comportent un paragraphe relatif 

à l’éthique, qui formalise les engagements du fournisseur en la matière. 

Enfin, conformément à la loi dite « Sapin II », le Groupe a engagé dès fin 2017 la construction d’une 

cartographie des risques de corruption à l’échelle de l’ensemble des entités en France, et à l’étranger. Le 

dispositif fait l’objet de présentations régulières en Comité d’Audit du Conseil d’administration. 

Durant l’exercice 2018-2019, les actions suivantes ont notamment été menées :  

- définition d’un plan d’actions prioritaires ; 

- rédaction d’un code de conduite relatif à la prévention de la corruption et du trafic d’influence, qui a 

été intégré au règlement intérieur et s’applique à l’ensemble des collaborateurs. 

 

INDICATEUR-CLE DE PERFORMANCE 

Le plan d’actions est aujourd’hui réalisé à 70% pour Figeac Aéro SA. 

 

 

6.2 Lutte contre l’évasion fiscale 

Le Groupe Figeac Aéro respecte la règlementation fiscale en vigueur et, à ce titre, acquitte ses impôts et ses 

taxes dans l’ensemble des pays où il exerce ses activités. 

 

 

6.3 Mise en conformité RGPD 

Le groupe Figeac Aéro a déployé la démarche RGPD entrée en application en mai 2018.  

Compte tenu de la structure de nos activités, les « Données Personnelles » collectées au sens du Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 (Règlement Général sur la Protection 

des Données Personnelles) et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, concernent nos salariés. 

La DRH Groupe a donc diffusé à l’ensemble des collaborateurs une note d’information afin de fournir aux 

salariés les informations relatives aux traitements de Données Personnelles mis en œuvre par la société et les 

concernant, ainsi que sur leurs droits au regard de ces traitements de données. 
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6.4 Intégration au territoire 

FIGEAC AERO AU CŒUR DE LA MECANIC VALLEE 

Du nord de l'Aveyron et du Lot au sud de la 

Corrèze, la Mecanic Vallée développe l'industrie 

dans un territoire rural. Quelque 200 entreprises 

de mécanique automobile et aéronautique 

emploient 14.000 personnes. La ville de Figeac 

compte ainsi plus de 2.000 emplois 

aéronautiques pour 9.000 habitants. 

La Mecanic Vallée est un cluster ou système 

productif local labellisé par la DATAR depuis 1999. 

Ce réseau d'entreprises fortement ancrées 

localement rayonne sur six départements 

(Aveyron, Lot, Corrèze, Haute-Vienne, Cantal, 

Dordogne) et regroupe 198 adhérents soit 87 % 

des effectifs de la zone. En vingt ans, la Mecanic 

Vallée a créé près de 3 000 postes, alors que 

l’industrie en détruisait massivement ailleurs. 

Cœur du cluster Mecanic Vallée, le pôle 

mécanique fait preuve d'un savoir-faire reconnu 

et recherché dans le domaine des machines 

spéciales de production et de contrôle. Le pôle 

aéronautique s'organise autour de Figeac dont les 

équipements mécaniques et hydrauliques 

s'inscrivent dans les principaux programmes 

avioniques civil et militaire internationaux. 

Le graphique ci-contre présente les principales 

entreprises du cluster « Mecanic Vallée » en 

2016, dont Figeac-Aéro et sa filiales MTI. 

Figeac Aero est adhérente et cotise au sein de la Mecanic Vallée en contribuant ainsi à jouer un rôle moteur 

dans l’économie locale, permettant de structurer le territoire par l’implantation progressive d’un réseau 

d’entreprises sous-traitantes et créant des systèmes productifs locaux. 

Ce vivier aéronautique est majeur puisqu’à travers les activités de chacune des entreprise citées gravitent un 

grand nombre d’entreprises qui créent les emplois indirects, de l’ordre de 5 000 emplois, dont 3 000 emplois 

liés à Figeac Aero pour la transformation du produit (matière première, machine outils, outillages divers, 

lubrifiants, traitement de surface, peinture, emballage, transport) et les achats généraux qui permettent le 

bon fonctionnement de l’entreprise (parc véhicules, locations de véhicules, sociétés de gardiennage, 

assurances, services intérimaires, photocopieurs, agences de voyage, locations de biens d’hébergement, 

hôtellerie, restauration, services de nettoyage, consultants divers, mobiliers,…). 

 

CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 

Grâce aux partenariats avec Pôle emploi, des chômeurs sont formés chaque année aux métiers d’usineurs, 

d’opérateurs sur machines à commandes numériques ou d’opérateurs de matériaux composites.  

82 % d’entre eux sont en emploi six mois plus tard. 
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La construction de nouveaux bâtiments industriels nécessite l’intervention de cabinets d’architectes, de 

géomètres, de sondeurs de sols, d’entreprises de génie civil, de spécialistes de structures métalliques et bois, 

de spécialistes d’isolation, de spécialistes de chauffage et de réseaux, d’électriciens, d’aménagements 

d’intérieurs, d’aménagements d’extérieurs, de spécialistes de la voirie,… 

De plus, tous ces employés doivent s’héberger et consommer sur place, ce qui alimente indirectement tout 

un réseau de commerçants et d’artisans complémentaires à ceux de l’entreprise.  

Pour accueillir les enfants en bas âges des employés du site de Figeac, l’entreprise participe à un collectif 

d’entreprises qui collabore dans le projet d’aménagement d’une crèche pour permettre plus de flexibilité au 

niveau des horaires d’entreprise. 

D’un point de vue mécénat, l’entreprise est contributive essentiellement sur les associations sportives et 

auprès d’associations des anciens élèves (citons par exemple l’ENIT de Tarbes). 
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ANNEXE 1 : NOTE METHODOLOGIQUE 

Le Groupe Figeac Aero applique les principes suivants : 

- Clarté : Retenir une information compréhensible par le plus grand nombre, tout en maintenant un 

niveau de détail approprié. 

- Pertinence : Retenir les enjeux les plus significatifs compte tenu des activités et de l’organisation du 

Groupe. 

- Régularité : le Groupe publiera chaque année un rapport RSE en maintenant les mêmes définitions. 

- Exactitude : le Groupe s’efforce de s’assurer de l’exactitude des données publiées par des contrôles 

internes.  

 

Contenu du reporting 

La liste des informations fournies répond aux informations spécifiques attendues au titre de l’article L225-102-

1 du Code du Commerce, hormis pour deux d’entre elles, qui ne constituent pas un enjeu identifié comme 

matériel au regard de l’activité du Groupe : 

- la lutte contre le gaspillage alimentaire,  

- la lutte contre la précarité alimentaire, du respect du bien-être animal et d'une alimentation 

responsable, équitable et durable 

 

Période de reporting  

La période retenue pour le présent rapport est l’année calendaire pour les données environnementales et 

l’exercice pour les données sociales. 

Figeac Aero SA fonctionne 365 jours/an et 24/24 : il n’y a donc pas de saisonnalité ni de pic d’activité, ce qui 

permet de considérer que les chiffres environnementaux communiqués, qui correspondent à l’année 

calendaire, et ceux de l’exercice social, ne doivent pas différer sensiblement. 

 

Périmètre du reporting  

Le périmètre de reporting couvre l’ensemble des activités dont le Groupe Figeac Aero a le contrôle 

opérationnel et regroupe les principales entités consolidées au 31 Mars 2019, à savoir : 

- Le site principal à Figeac (Lot-46), 

- SNAA (site d’Aulnat), 

- La filiale Figeac-Aéro Tunisie 

- Les deux filiales au Maroc (Casa Aéro et Figeac-Aéro Maroc).  

Les données ont été recueillies sur la base d’un fichier unique, adressé au mois d’avril aux différents 

responsables du Groupe et des filiales, reprenant les exigences réglementaires et retourné aux responsables 

de l’équipe en charge de la rédaction du rapport. 

Des contrôles de cohérence ont été effectués par les responsables de la collecte des données au niveau du 

Groupe. 
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Néanmoins, pour les données sociales et environnementales et pour cette troisième année, les informations 

chiffrées reprises dans la DPEF concernent uniquement la société mère Figeac Aero SA et son principal site 

d’exploitation à Figeac (Lot-46). Nous élargirons le périmètre concerné dans notre prochain rapport, lorsque 

la démarche d’élargissement des données collectées aura prouvé son efficacité et son auditabilité. 

Il est rappelé que la société mère représente 84% du chiffre d’affaires consolidé du Groupe, et qu’elle en 

coordonne désormais toute la politique sociale, ce qui permet d’assurer un taux de couverture satisfaisant aux 

informations communiquées dans ce rapport. 

 

Spécificités méthodologiques - Définitions  

- Effectif : Comprend tous les salariés en contrats en durée indéterminée, tous les salariés en contrats 

à durée déterminée, tous les salariés en contrats d’apprentissage. Les stagiaires, intérimaires et 

prestataires en sont exclus.  

- Absentéisme : Les motifs d’absence pris en compte dans le nombre de jours d’absence sont les 

suivants :  

o Maladie (mi-temps thérapeutique, maladie, invalidité) 

o Accidents de travail, de trajet et maladie professionnelle, 

o Absence autorisée payée (hors préavis payé non travaillé, hors congé de reclassement) et non 

payée (hors mise à pied conservatoire et disciplinaire, congés sans solde, chômage partiel et 

congé sabbatique) 

- Heures de formation : Les heures de formation communiquées sont les heures de formation attestées 

(d’une durée minimum d’une journée de 7h ou agrées par l’OPCA) qui regroupent les formations au 

titre de la formation professionnelle continue, les DIF, les bilans de compétences, les périodes de 

professionnalisation et les VAE. Sont exclus les CIF et les contrats de professionnalisation. 

- Accidents du travail : Il a été regroupé les accidents de travail et de trajets survenus et déclarés au 

cours de la période du 1er avril 2017 au 31 mars 2018.  

- Consommations d’énergie (électricité, gaz) : Les quantités reportées sont les quantités achetées dans 

l’année civile 2018 (non prise en compte de variations de stocks). 

- Consommations de carburant : Les consommations indiquées sont celles issues des véhicules de 

fonction et de service des salariés du Groupe. 
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ANNEXE 2 : AVIS DE CONFORMITE ET DE SINCERITE DE L’ORGANISME TIERS 

INDEPENDANT  
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Aux actionnaires 
 
À la suite de la demande qui nous a été faite par FIGEAC AERO SA (la Société), nous vous présentons notre 
rapport sur la déclaration consolidée de performance extra-financière relative à l’exercice clos le 31 mars 2019 
(ci-après la « Déclaration »), présentée dans le rapport de gestion du groupe en application des dispositions 
légales et réglementaires des articles L. 225-102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du code de commerce. RSE 
France a la qualité d’Organisme Tiers Indépendant (OTI) accrédité par le Cofrac sous le n°3-1051 (portée 
disponible sur www.cofrac.fr). 
 
Responsabilité de la Société 

Il appartient au Conseil d’administration d’établir une Déclaration conforme aux dispositions légales et 
réglementaires, incluant une présentation du modèle d’affaires, une description des principaux risques extra-
financiers, une présentation des politiques appliquées au regard de ces risques ainsi que les résultats de ces 
politiques, incluant des indicateurs clés de performance.  
 
Indépendance et système de management de la qualité 

Notre indépendance est définie par les textes réglementaires, notre code de déontologie ainsi que les 
dispositions prévues dans la norme ISO 17020. Par ailleurs, nous avons mis en place un système de 
management de la qualité qui comprend des politiques et des procédures documentées visant à assurer la 
conformité avec les règles déontologiques, les textes légaux et réglementaires applicables et la norme 
ISO17020. 
 
Responsabilité de l’Organisme Tiers Indépendant 

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion 
d’assurance modérée sur : 

− la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à l’article R. 225-105 du code de commerce ; 

− la sincérité des informations fournies en application du 3° du I et du II de l’article R. 225-105 du code de 
commerce, à savoir les diligences et les résultats des politiques incluant les indicateurs clés de 
performance relatifs aux principaux risques, ainsi que différentes informations sociales, environnementales 
et sociétales, ci-après les « Informations ». 

Il ne nous appartient pas en revanche de nous prononcer sur : 

− le respect par la société des autres dispositions légales applicables le cas échéant, en particulier celles 
prévues par l’article L. 225-102-4 du code de commerce (plan de vigilance), le règlement n° 2016/679, dit 
règlement général sur la protection des données (RGPD) et la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 dite 
Sapin II (lutte contre la corruption); 

− la conformité des produits et services aux réglementations applicables 

 

 
 

Réf : 19004 

 

http://www.cofrac.fr/
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Nature et étendue des travaux  

Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément à l’arrêté du 14 septembre 2018 déterminant les 
modalités dans lesquelles l’organisme tiers indépendant conduit sa mission. 

Nous avons mené des travaux nous permettant d’apprécier la conformité de la Déclaration aux dispositions 
légales et réglementaires et la sincérité des Informations : 

− Nous avons pris connaissance de l’activité de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de 
consolidation, de l’exposé des principaux risques sociaux et environnementaux liés à cette activité, et de 
ses effets quant au respect des droits de l’homme et à la lutte contre la corruption ainsi que des 
politiques qui en découlent et de leurs résultats. Les données collectées concernent Figeac Aero SA, 
société mère consolidante, et les filiales suivantes : Société Nouvelle Auvergne Aéro (SNAA), Figeac Aero 
Tunisie, Figeac Aero Maroc et Casa Aero. Toutefois seules les données publiées concernant les effectifs 
sont des données au périmètre ci-dessus, les autres informations concernant Figeac Aéro SA uniquement.   

− Nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa 
fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible ;  

− Nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque catégorie d’information prévue au III de l’article 
L. 225-102-1 en matière sociale et environnementale ainsi que de respect des droits de l’homme et de lutte 
contre la corruption ; 

− Nous avons vérifié que la Déclaration présente, le modèle d’affaires et les principaux risques liés à l’activité 
de l’ensemble des entités, y compris, lorsque cela s’avère pertinent et proportionné, les risques créés par 
ses relations d’affaires, ses produits ou ses services, au regard des informations prévues au I de l’article 
R. 225-105, ainsi que les politiques, les actions et les résultats, incluant les indicateurs clés de 
performance ; 

− Nous avons vérifié, lorsqu’elles sont pertinentes au regard des principaux risques ou des politiques 
présentés, que la Déclaration présente les informations prévues au II de l’article R. 225-105 ; 

− Nous avons apprécié le processus d’identification, de hiérarchisation et de validation des principaux 
risques ; 

− Nous avons vérifié que la Déclaration comprend une explication claire et motivée des raisons justifiant 
l’absence de politique concernant un ou plusieurs de ces risques ;  

− Nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre consolidé, à savoir l’ensemble des entités 
incluses dans le périmètre de consolidation conformément à l’article L. 233-16; 

− Nous avons apprécié le processus de collecte mis en place par l’entité visant à l’exhaustivité et à la 
sincérité des résultats des politiques et des indicateurs clés de performance devant être mentionnés dans 
la Déclaration ; 

− Nous avons mis en œuvre sur les indicateurs clés de performance liés aux risques principaux (relations 
clients, relations fournisseurs, santé/sécurité, formation, maintien des compétences, bien-être au travail, 
pollution, intensité énergétique, corruption), et sur une sélection d’autres résultats liés aux risques que 
nous avons considérés importants (effectifs, achats responsables, dialogue social, déchets, émission de 
gaz à effet de serre, protection des données personnelles) : 

• des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte consolidation des données collectées ainsi 
que la cohérence de leurs évolutions ; 

• des tests de détail sur la base d’échantillonnages, consistant à vérifier la correcte application des 
définitions et procédures et à rapprocher les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été 
menés auprès du siège qui collecte et consolide toutes les données et couvre 30% des données 
consolidées des indicateurs et résultats sélectionnés pour ces tests ainsi qu’auprès de la filiale SNAA ; 

− Nous avons consulté les sources documentaires et mené des entretiens pour corroborer les informations 
qualitatives (organisation, politiques, actions, résultats) que nous avons considérées les plus importantes 
(politique environnementale, protection des données personnelles) ;  
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− Nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la Déclaration par rapport à notre connaissance de la 
société. 

Nous estimons que les méthodes d’échantillonnage et tailles d’échantillons que nous avons retenues en 
exerçant notre jugement professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée ; 
une assurance de niveau supérieur aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus.  

Du fait du recours à l’utilisation de techniques d’échantillonnage ainsi que des autres limites inhérentes au 
fonctionnement de tout système d’information et de contrôle interne, le risque de non-détection d’une 
anomalie significative dans la Déclaration ne peut être totalement éliminé.  
 
Moyens et ressources 

Nous avons mené seize entretiens avec les personnes responsables de la préparation de la Déclaration. La 
mission a été effectuée entre avril et juillet 2019 et a mobilisé cinq jours/hommes. Nous estimons que nos 
travaux fournissent une base suffisante à la conclusion exprimée ci-après. 
 
Conclusion 

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'anomalie significative de nature à remettre en cause le 
fait que la Déclaration est conforme aux dispositions réglementaires applicables et que les Informations, prises 
dans leur ensemble, sont présentées de manière sincère. 
 
Commentaires 

Au regard des Lignes directrices sur l’information non financière (méthodologie pour la communication 
d’informations non financières) de la Commission européenne et des préconisations du guide Afnor FD X30-
024, nous formulons les commentaires suivants sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus : 

− Le modèle d’affaires est convenablement décrit dans la Déclaration et d’autres sections du rapport de 
gestion. Pour autant, des volets tels que ressources, grandes tendances externes, orientations futures, 
durabilité et évolution du modèle, sont peu développés. 

− La Société dispose d’une approche structurée pour identifier ses principaux risques y compris les risques 
extra-financiers les plus critiques au regard du modèle d’affaires. L’approche est moins formalisée pour les 
autres risques extra-financiers jugés principaux. 

− Les indicateurs clé de performance sont présents. Ils mesurent de manière adéquate le résultat sur 
l’exercice et font référence aux Objectifs de Développement Durable. La dynamique d’atteinte de la 
performance souhaitée est parfois difficile à apprécier quand les objectifs internes de la Société ne sont 
pas indiqués. 

− Le périmètre des données extra-financières publiées dans la Déclaration se limite essentiellement au site 
de Figeac. Les résultats et indicateurs clés mettent par conséquent en valeur la performance de ce site, le 
plus important du groupe (84% du chiffre d’affaires). Sur certaines thématiques telles que turnover, 
absentéisme, ou accidentologie, nous avons toutefois pu constater que cette performance peut s’avérer 
très différente de celle constatée sur d’autres sites (SNAA). La Société a indiqué son intention de produire 
des indicateurs sur un périmètre consolidé lors du prochain exercice. 

 
Paris, le 16 juillet 2019 
 

 
Gérard SCHOUN 


